
  
 
 

PASTORALE DES MALADES : visite et/ou communion aux malades et personnes 

âgées, ainsi que sacrement des malades. 
Le malade, ou son entourage, peut contacter Mme Bénédicte CORON au 
03 80 24 12 15 qui transmettra l’appel à un membre de l’équipe ou au prêtre. 

 

 
CHORALE 

Ceux et celles qui veulent venir répéter les chants pour animer les messes 
dominicales sont invités à rejoindre la chorale.  
 Mme Simone VAXIVIERE  Vignoles  Tél. 03 80 22 25 32 
 Mme Annick FORASACCO  Combertault   Tél. 03 80 26 52 56 

 
 

COMPTABILITÉ : Tous les règlements sont à adresser à :  
Mme Françoise FRANCOIS Vignoles  Tél. 03 80 24 19 82 
Mme Françoise DUPONT     Villy le Moutier  Tél. 03 80 62 50 47 
Mme Colette VEAUX   Ste Marie La Blanche Tél. 03 80 26 61 91 
              ces personnes transmettent ensuite à la comptable  

Mme Madeleine GAY  Chorey les Beaune                Tél. 03 80 21 50 05 

Intitulé du compte : «  AD Secteur des 12 Clochers  »           CCP 6297 09 E Dijon 
 

N.B : A l’occasion des ‘ Sacrements ‘ le diocèse demande aux familles de faire une 
offrande :  

 entre 200 et 250  euros pour les mariages et obsèques, 

 entre   50 et  100  euros pour les baptêmes. 
Il va de soi que ce n’est pas un tarif obligatoire : chaque famille est invitée à faire 
un don en proportion des autres dépenses engagées à l’occasion de la cérémonie. 
C’est une participation à la vie de votre Eglise : soyez en remerciés. 
Intitulé du compte : «  AD Secteur des 12 Clochers » - CCP 6297 09 E Dijon 

 
 
DENIER DE L'ÉGLISE  

La collecte du Denier de l'Église est intégralement adressée à l'évêque. (cf. page 4) 

 

 
GROUPES DE PARTAGE ET DE PRIÈRE 

 Des groupes du Rosaire se réunissent chaque mois, d'autres groupes de 
Foyers ou du Rosaire, pourraient naître. S'adresser à la permanence ou au 
prêtre. 

 Adoration du Saint Sacrement à l'église de Corgengoux de 16 h 00 à 19 h 00 
chaque 3ème mardi du mois. 

 Adoration du Saint Sacrement à l’église de Levernois de 9 h 00 à 10 h 30, 
chaque 1er lundi du mois. 

 Partage de l’Évangile du dimanche suivant : le 4
ème

 mardi du mois, à 18 h 30 
à l’église de Chorey. 
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